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DECISION 2023_39

QBJET : Contrat de commande d'une  uvre àune autrice et de cession des droîts d'exploitation de cette

 uvre pour la bibliothèque Robert Desnos àMontreuiï - Hina HUNDT

LE PRESIDENT,

Vu la lot n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisaaon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités temtoriales, et notamtnent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détern"unant les
compétences des étabtissementspublics territoriaux et les condirions d'exercice des compétences précédemmenttransférées
aux établisseinents publics dc coopérarion intercommunale àfiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n° 2015-1661 du 11 décembre2015 relarifàla métropole du Grand Paris et ftxant le périmètrede
létabtissementpublic territorial dont le siège est àRomainv-ille ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoirc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde conipétence au Président pour prendre dcs décisions d^ns des domaines limitadvement énumérés

panru lesquels fîgurent la préparadon, la passation, l'exccution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant mférieuràun seuil défîni par décret ;

Vu l'arcêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fuant les statuts de l'Etablissemçnt public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence cle plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entrctien et fonctionncmcnr
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfsct sportifs d'intérêtteEritorial ;

Vu la délibération201 l_l2_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembrc 2011 modifléc qui dans son arricle 6 déclare
d'intérêtconununautaire les équipements ciilturels existants et en coucs de réaUsation, p'artni lesquels figiiie la bibliuthèquc
Robert Desnos, àMontreuil ;

Vu ]e contrat avec flina HL'NDT pour la commande er l'acquisition d'une  uvre aurour d'une créadon artistique spus l;i
forme d'illustrations, sar le thème de la famille et de l'adofescence dans )e cadre des projets 2022-2023 à destination des
adolescent-es par la bibliothèque Robert Desnos, l'Autrice remettra 1  uvre iiu plus tard le 31 mars 2023 ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les uiten'-cntions ardsriques sur lc tetritoire ;

DECIDE

Artjcle 1er ; dapprouver le contrat avec Hina HUNDT - 58, avenue Fmnçois Mitterrand - 77 144 Montévrîiin, pour
une sommc de 5038.18€nets (Cinq mille trenrc-huit euros et dix-huit ccntimes nets) de droits d aureurs et
les codsations et les contriburions àverser à 1 LÎRSSAF, lAutrice n'étant pîis dispensée de précompte, ni

assujettie àla TVA.

Artjcle 2^ d'approuver un acompte de 40%, soit 2015.27 €nets rcglc après si^iature par l'Organisateur et aptès
accomplissement des fonnalités adnunistratives légales, le solde de 60%, soit 3022.91 €nets sera verséàla
livraison de 1  uvte.

La dépense sera imputéeau budget principal de l'année correspondante.

Ampliation de la présentedécision sera adressee à :

Monsieur lc Préfet de la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;
Par ailîeurs notification en est faite àHin.i I IU\DT.

Fait àRomainville, le 17 janvier 2023

Le Préside.

Patrice

Le Ptésidentcertifie, sûussa responsabilité, ie caractèreexécutoire de la présentedécision ec infonne que celle-ci peut fau-e l'objet d'un recoiirs pour excès
de pouvoif devant le tribunal administradfde 93100- Montreuil dans te délai ilc Jeux mois âcompter dc la notific.ition ou de h publicition de l'acte, Lc
Lnbunaladministfaufpeutêtrcsaisiparl'applicattOninfomutiqueTélérecouficitaycns, accessible par !c site intcmet wu-vv.telerecours.fr»
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